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Un ambassadeur de la langue
Il a grandi aux États-Unis, vécu en Espagne et il est 
désormais installé en Suisse : Emanuel Lubart ne 
sait que trop bien l’importance de la langue. Ce n’est 
pas un hasard s’il s’est rapidement intéressé au bilin-
guisme et qu’il est aujourd’hui responsable de projet 
au sein de la Fédération Suisse des Sourds, préci-
sément dans ce domaine. Il se considère comme un 
modèle pour les enfants sourds et, par son parcours, 
il veut leur montrer que les personnes sourdes 
peuvent aussi arriver à quelque chose dans la vie.

Le rôle de la langue des signes
Il est prouvé scientifiquement que l’apprentissage 
de la langue des signes est indispensable aux  

enfants sourds pour le développement du langage. 
À l’école en particulier, il arrive très souvent que 
les paroles des enfants sourds ne soient pas com-
prises, malgré l’aide des appareils auditifs et de la 
lecture labiale. Dans de telles situations, la langue 
des signes offre une solution et prévient l’échec de 
la scolarité.

Pour les enfants sourds en Suisse, il n’est toujours pas évident d’apprendre la 
langue des signes, leur propre langue maternelle. De nombreux obstacles, petits et 
grands, entravent l’encouragement précoce si important de la langue des signes. 
Emanuel Lubart, responsable du projet bilinguisme, lui-même sourd, aimerait faire 
évoluer la situation par son travail quotidien.

Les cours à domicile de la Fédération Suisse  
des Sourds sont très appréciés.

« Pour les enfants sourds, la 
langue des signes est comparable 
à une ceinture de sécurité. »
Emanuel Lubart

Pour le compte des enfants sourds



La prise en charge précoce en tant que  
condition préalable essentielle
Pour que l’enfant soit équipé sur le plan du langage 
lorsqu’il commence l’école, la langue des signes 
doit être enseignée le plus tôt possible, comme le dit 
Emanuel Lubart. Malheureusement, ce projet échoue 
déjà souvent à la maison, et à cause des parents. 
D’une part par ignorance et d’autre part par manque 
de temps pour l’encouragement du langage, à savoir 
l’apprentissage commun de la langue des signes. 
De plus, il manque des possibilités de soutien de la 
part des pouvoirs publics, de sorte que les parents 
concernés doivent trouver une solution par leurs 
propres moyens.

C’est là qu’intervient la Fédération Suisse des Sourds 
avec son spécialiste Emanuel Lubart en proposant 
différentes offres. Les cours à domicile ou les week-
ends pour familles offrent aux familles la possibilité 
d’apprendre une langue commune et garantir à  
l’enfant davantage de chances pour son avenir.

Les disparités entravent le progrès
Lorsqu’on le questionne sur le manque récurrent 
de soutien de la part des pouvoirs publics, Emanuel 
Lubart devient visiblement pensif. Malheureuse-
ment, il y aurait divers cantons et groupes d’intérêt 
qui accordent encore la priorité à la langue vocale et 
relativisent, voire nient, l’importance du bilinguisme.

Ça le rend triste, car en fin de compte, ce sont les en-
fants qui en pâtissent. Ici aussi, les décisions seraient 
souvent prises par ignorance.

Mais lorsqu’on évoque l’avenir proche, son attitude 
positive habituelle refait surface. Il a tenu récem-
ment une conférence à l’Université de Berne et les 
nombreuses réactions positives l’auraient submer-
gé. Il est donc plein d’espoir quant à une prise de 
conscience accrue de l’importance du développement 
du langage à l’avenir. C’est ce qu’on lui souhaite, à lui 
et aux enfants sourds.

Même si l’égalité des chances est un droit pour les 
enfants sourds, la réalité est bien souvent tout autre 
en Suisse. La Fédération Suisse des Sourds s’engage 
au plus haut niveau, afin de trouver une solution défi-
nitive au problème.

Inégalité dès l’enfance
En Suisse, les personnes sourdes sont défavorisées 
dans de nombreux domaines, malgré le fait que la 
loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant 
les personnes handicapées et la Convention de l’ONU 
relative aux droits des personnes handicapées leur 
garantissent le droit à l’égalité des chances, à l’auto-
nomie et à la participation. Souvent, les discriminations 
commencent déjà dès l’enfance.

Le « problème » du fédéralisme
La principale pierre d’achoppement sur le chemin 
de l’égalité de traitement pour les enfants sourds 
réside dans la variété des règlements de formation 
cantonaux. Alors que certains cantons estiment le 
bilinguisme indispensable au développement du  
langage et l’encouragent par des offres spécifiques, 

En toile de fond : le « bilinguisme », 
une affaire politique

le thème de la surdité n’est absolument pas mention-
né dans d’autres.

Une solution nationale
Ces grandes disparités résultant en partie du 
manque de ressources, mais aussi de l’absence de 
volonté politique, empêchent une solution généra-
lisée. Pour cette raison, la Fédération Suisse des 
Sourds est pleinement convaincue que seule une 
reconnaissance légale de la langue des signes au 
niveau national peut entraîner un changement et 
pousser les cantons à l’action.



Cours à domicile
L’offre « cours à domicile » permet, dès le départ, 
de construire un pont entre les enfants sourds et les 
membres entendants de la famille. La famille ap-
prend la langue des signes avec un-e enseignant-e 
en langue des signes sourd-e qui sert de modèle 
à l’enfant sourd et aide les parents à faire face aux 
situations du quotidien. 

Camps pour enfants 
Chaque année en automne, la Fédération Suisse 
des Sourds organise ses camps pour enfants 
sourds en Suisse romande et en Suisse aléma-
nique. Les enfants sourds et malentendants y ren-
contrent leurs pairs et, pour une fois, ils peuvent 
échanger en toute tranquillité avec leurs sem-
blables. Des amitiés naissent, la confiance en soi 
des enfants et l’usage de la langue des signes sont 
renforcés.

Prise en charge précoce  
de la Fédération Suisse des Sourds 
La Fédération Suisse des Sourds encourage très concrètement l’acquisition  
bilingue de la langue par différentes offres destinées aux enfants sourds et  
malentendants et leur famille. Ci-après, nous vous en présentons trois en détail.

La Fédération Suisse des Sourds encourage l’acquisition  
bilingue du langage par différentes offres destinées aux  
enfants sourds et à leur famille.

Week-ends pour familles
À travers cette offre, la Fédération Suisse des 
Sourds encourage l’échange d’expériences entre  
les familles ayant un membre de famille sourd.  
Les divers cours et ateliers proposés dans le cadre 
d’un weekend prolongé visent à soutenir les familles 
dans leurs défis quotidiens en lien avec la surdité. 
Outre les activités, les familles participantes ont 
suffisamment de temps pour échanger et nouer  
de nouveaux contacts. Ces week-ends se déroulent  
aussi en Suisse romande et en Suisse alémanique.

Votre don est précieux !

Pour pouvoir garantir l’égalité des 
chances aux personnes sourdes en 
Suisse dès leur plus jeune âge, nous  
dépendons de votre soutien financier. 
Merci de vous engager, par votre don, 
pour l’égalité des chances et une vie 
autonome pour les personnes sourdes.

Scannez simplement le code  
QR avec la caméra de votre 
smartphone et faites un don.

www.sgb-fss.ch/fr/soutien



Voici trois exemples de la manière dont vous 
pouvez soutenir par votre don les projets 
de prise en charge précoce de la Fédération 
Suisse des Sourds et notre engagement en 
faveur des enfants sourds :

Votre don  
pour les enfants  
sourds

50 francs
pour nos campagnes d’information et 
de sensibilisation qui attirent l’attention 
sur l’importance de la prise en charge 
précoce.

80 francs
pour l’engagement inconditionnel des 
enseignant-e-s en langue des signes 
dans les cours à domicile.

100 francs
pour le projet « cours de langue des 
signes chez soi » permettant aux  
familles de suivre les cours à domicile  
en ligne en tout temps.

« Le bilinguisme dès le plus jeune 
âge favorise une plus grande  
compétence dans les deux lan-
gues : parlée et signée. C’est pour-
quoi nous concevons actuellement 
un cours hybride pour les parents 
qui comprennent les besoins de 
communication et de langage des 
enfants sourds. »
Emanuel Lubart, responsable de projet  
bilinguisme (sourd)

Merci  
beaucoup !



La Fédération Suisse des Sourds a pour objectif 
d’aider tous les enfants sourds à acquérir des com-
pétences en lecture et en écriture. La plateforme 
didactique en ligne « Read to Deaf Kids » peut ainsi 
être considérée comme un jalon important.

Avec leurs parents, les enfants concernés amé-
liorent leurs compétences en lecture de manière 
ludique, dans la mesure où diverses histoires sont 
lues simultanément en langue écrite et en langue 
des signes.

Le 12 décembre a vraiment été une bonne journée 
pour les personnes sourdes. Après que le Conseil 
national se soit prononcé en faveur d’une recon-
naissance de la langue des signes en proposant 
une loi sur la langue des signes le 1er juin 2022, 
la motion a désormais aussi été approuvée par le 
Conseil des États. 

La prochaine étape est l’adaptation de la loi par le 
Conseil fédéral. La Fédération Suisse des Sourds 
a bon espoir que la loi sur la langue des signes 
entre en vigueur fin 2026, début 2027.

Read to Deaf Kids

Nouvelles du  
Palais fédéral

En novembre 2020, la Fédération 
Suisse des Sourds présentait sa plate-
forme didactique « Read to Deaf Kids ». 
Celle-ci soutient les enfants sourds 
dans l’apprentissage de la lecture.

Dans la dernière édition du magazine 
écoutez de novembre 2022, nous vous 
avions présenté André Marty et son 
équipe. Voici aujourd’hui des nouvelles 
réjouissantes du Palais fédéral.Découvrez cette offre  

passionnante sur  
fr.deafliteracy.ch

Vous pouvez également lire notre  
magazine sur notre site internet 
www.sgb-fss.ch/magazine-des-donateurs

  

Notre mission
Nous nous engageons en faveur de l’élimination des barrières 
qui entravent l’accès des personnes sourdes et malentendantes 
à l’éducation, la formation, l’emploi, la santé, la politique, la 
culture et la société et de l’application systématique et durable 
des droits des personnes sourdes et malentendantes.
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